




AUTORISE le Président à signer ladite convention et tous les actes futurs afférents, 

DIT QUE cette adhésion implique pour le Syndicat le paiement des charges communes pour le 
fonctionnement du GIPC, des charges individuelles liées à l'utilisation des services proposés par le 
GIPC ainsi que le versement d'un droit d'entrée de 50 000€ lui conférant, en tant que membre 
fondateur, la qualité de membre de droit du conseil d'administration du GIPC. 

L . 
...19,ier LA VEN KA

Présid�eine-et-Mar umérique 
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Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excés de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de mise

en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerique.fr et sa transmission au représentant de l'État auprès du tribunal 
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